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Championnat de France 

TIR SPORTIF  
3 et 4 avril 2018 

ARQUES (Pas de Calais) 
 

 

 

  



 

 Page 2 sur 11 

 
 

 

 Paris, le 29 janvier 2018 

 

 
Le Directeur de l'UNSS 
 
à  
 
Madame, Monsieur  
la(e) Proviseur(e), Principal(e) 

Président(e) de l’association sportive 

 

ÉTABLISSEMENT : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

VILLE : .................................... ACADÉMIE …………………………………………………………………….. 

 
J'ai le plaisir de vous informer que, suite aux excellents résultats obtenus par vos élèves lors des Championnats 
d’Académies, votre équipe : 

 COLLEGE EXCELLENCE PISTOLET   

 LYCEE EXCELLENCE PISTOLET  

 LP EXCELLENCE PISTOLET  

 COLLEGE EXCELLENCE CARABINE   

 LYCEE EXCELLENCE CARABINE   

 LP EXCELLENCE CARABINE   

 

Est qualifiée pour participer au : 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE UNSS DE TIR SPORTIF 2018 
Qui se déroulera les 3 ET 4 AVRIL 2018 

au 
 
 

CLUB DE TIR DE SPORTIF DE ARQUES 
4 Rue Pierre de Brossolette 62510 ARQUES 

(Département du PAS DE CALAIS / Académie de LILLE) 
 

Vous voudrez bien prendre connaissance des informations jointes, confirmer la participation de votre équipe sur 
le site prévu à cet effet : https://opuss.unss.org et renvoyer les documents demandés le plus rapidement 

possible et avant la date butoir du 16 mars 2018, aux adresses indiquées afin que les organisateurs 

puissent vous accueillir dans les meilleures conditions. 

 
 
Je vous souhaite un bon championnat de France. 
 
 
 

Laurent PETRYNKA 

 
 

 

EN CAS DE FORFAIT, PRÉVENIR : 

 
 LA DIRECTION NATIONALE UNSS  01-42-81-55-11 / 06-60-65-02-64 

E-mail :philippe.dekeyser@unss.org et nathalie.taddei@unss.org 
 

 LE SERVICE DEPARTEMENTAL UNSS (organisateur)  03-21-72-67-08  

 Portable Del Technique 06-12-33-28-14 
E-mail : sd062@unss.org 

https://opuss.unss.org/
mailto:nathalie.taddei@unss.org
mailto:sd062@unss.org
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Championnat de France UNSS de TIR SPORTIF 

ARQUES – 3 ET 4 AVRIL 2018 
 

1. ORGANISATEUR 
 

Service Départemental UNSS,  

Maison des sports, 9rue Jean Bart 62143 ANGRES 

Tel : 03 21 72 67 08 

Mail : sd062@unss.org 

 

SD Pas de Calais 

Frédéric ROSELLE –Directeur Départemental UNSS 62  

Tél 06 88 82 29 87 

Eric SAILLIOT – Directeur adjoint UNSS 62 

Tel : 06 88 82 29 93 

 

Délégué Technique 

En cas de problème contacter : 

BROUSSIER Jérome  (délégué Technique) 06 12 33 28 14 
 
 

2. ACCÈS et TRANSPORT 
 

Voir plan d’accès joint 

Aucun participant ne sera pris en charge par l’organisation.  
 
 

3. ACCUEIL 
Le Mardi 4 avril 2018 de 9h à 12h15 

Au CLUB SPORTIF DE ARQUES 
4 rue Pierre Brossolette 

9h00 – 12h15  

 Accueil  

 Vérification des licences – Présentation du Certificat médical OBLIGATOIRE 

 Confirmation de la composition des équipes 

 Règlement financier 
 

10h00 – 12h15  

 Information et Formation des jeunes officiels – présence obligatoire de tous les JO dès 10h00 
 

10h30 – 12h15  

 Information Accompagnateur (10h30 – 11h15) 

 Formation Professeurs EPS (10h30 – 12h15) 
  

13h30 – 17h00  

 Entrainement  

 Contrôle des armes et des équipements (chaque tireur doit venir avec tout son matériel 

(plombs compris)) 

 Possibilité de stocker les armes à condition d’étiqueter les mallettes en précisant le 

nom, prénom, type d’arme, numéro de série et marque. 
 Evaluation QCM 
 

 17h30- 19h30:  

 Réunion Technique 

 Concours J.Officiel 

 Pot de bienvenue –  18h30 

Apéritif des Régions (Possibilité pour les professeurs EPS accompagnateurs d’équipe 

d’apporter vos spécialités environ pour 10 personnes) Dépôt à l’accueil 

mailto:sd062@unss.org
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HÉBERGEMENT ET RESTAURATION 
 

 HÉBERGEMENT : l’organisation ne prévoit pas l’hébergement des équipes qui reste à la charge 

de chaque délégation. Pour vous simplifier la recherche d’hébergement une liste d’hôtels 

proches du lieu de compétition est mise à votre disposition. 

 RESTAURATION 

Mardi 3 avril Midi : Repas tirés du sac ou reservé au stand de tir (tarif du mercredi) 

Mardi 3 avril Soir : Autonome ou lieu d’hébergement 

Mercredi 4 avril Midi : Sur place OBLIGATOIRE au Club de Tir –  

Au prix de 10 €par personne - Réservation à faire sur la fiche jointe dans la convocation. Le 

chèque sera mettre à l’ordre du Club de Tir de Arques. (Des contremarques vous seront 

données sur place à l’accueil) 

 

4. PARTICIPATION FINANCIÈRE 

Forfait indivisible de 15 € par personne (frais d’organisation). 
 
 

5.  COMPORTEMENT ET SANTÉ 

 

Aussi bien sur le site de compétition, en ville, ou sur les lieux d’hébergement, le comportement 

des compétiteurs doit être irréprochable. 

En cas de dégradations, les frais sont à la charge de l’établissement concerné et d’autres 

sanctions sont envisageables.  

 

Tout manquement aux règles de bonne conduite pourra faire l’objet de sanctions scolaires, sportives 

et/ou financières. 

Les élèves sont en permanence sous la responsabilité de leurs accompagnateurs. 

Chaque responsable d’AS doit être en possession de la liste des numéros des personnes à joindre à 

tout moment en cas d’accident. 

 

 

6.  ANIMATIONS 
 

En marge de la compétition, un concours jeunes officiels et des animations se dérouleront. 

 

 

7.  RESPONSABILITÉ 
 

Celle de l’organisateur ne peut en aucun cas être engagée dans tout événement se déroulant en 

dehors des horaires prévus dans le planning qui sera distribué à l’accueil. 
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8.  DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

Dans le cadre de l’agenda 21 du Sport Scolaire et de la stratégie nationale de développement durable 

du sport, nous nous inscrivons dans le respect de l’environnement et vous demandons de rendre le 

site tel que vous l’aurez trouvé. 

 

9.  RÉGLEMENT SPORTIF  
 

6 titres décernés : 

Champion de France Excellence Collèges en carabine 

Champion de France Excellence Collèges en pistolet 

Champion de France Excellence Lycées en carabine 

Champion de France Excellence Lycées en pistolet 

Champion de France Excellence LP en carabine 

Champion de France Excellence LP en pistolet 

 

 

1 Jeune Officiel par ACADÉMIE qualifiée (UN seul pour les collèges et les lycées). 

Niveau académique minimum (pastille jaune). Il peut être d’une autre association 

sportive. Il ne peut pas être compétiteur. 

En cas d’absence, les associations sportives concernées ne pourront pas participer aux 

Championnats de France 

 

1 Jeune coach obligatoire, intégré à l’équipe et compétiteur. 

Une équipe sans jeune coach sera déclassée. 

 

Se référer au règlement fédéral de l’UNSS et à la fiche sport tir sportif  
 

 

10.  LIEU DE COMPÉTITION 
 

CLUB DE TIR SPORTIF DE ARQUES 

4 Rue Pierre de Brossolette 

62510 ARQUES 

 

 

11.  PROGRAMME (Prévisionnel) joint à la convocation 

 
ATTENTION 

PRESENCE OBLIGATOIRE de tous les Jeunes Officiels  
Pour 10h00 (impératif) 
 

  

12.  PROTOCOLE 
 

La compétition commence à l’accueil et se termine à l’issue du palmarès. 

Toute association sportive qui ne respecte pas ces dispositions (arrivée tardive ou départ prématuré, 

par exemple) se verra non classée et interdite de participation au championnat de France UNSS 2019 

de Tir sportif (cf règlement fédéral). 
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Inscription en ligne 
 

 

Chaque association sportive a la responsabilité de la saisie de joueurs qui participeront au 

championnat. Cette démarche vous permet de confirmer votre participation et nous permet de finaliser 

l’organisation des rencontres. 

 

Ouverture inscriptions OPUSS : 16 mars 2018 

Fermeture inscriptions OPUSS : 24 mars 2018 
 

 

 

Modalités de saisie 

 
 Se connecter à OPUSS : https://opuss.unss.org/ 

 
 Vous identifier à l’aide de vos identifiant et mot de passe 

 
 Cliquer sur 03 « Administration »  
 

  Dans le bandeau à gauche, cliquer sur « Compétition » 
 

 Cliquer sur « Activité ». Choisir TIR SPORTIF 
 

 Niveau : Choisir « National » 
 

 Cliquer sur « Rechercher » 
 
 Cliquer sur « Action » 

 
 Cliquer sur « Inscrire mon A.S » en bas de l’écran 

 
 

 
 

En cas de difficultés, contactez d’urgence votre service régional UNSS. 
 

 

 

 

L’inscription HANDI sera possible sur OPUSS 
  

https://opuss.unss.org/
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CETTE FICHE est à retourner  

au Service Départemental UNSS par mail : sd062@unss.org  

Chèque par courrier : à renvoyer à 

Service Départemental UNSS du Pas de Calais 

Maison des sports 9 rue Jean Bart 62143 ANGRES 

AU PLUS TARD AVANT le 16 mars 2018 

ACADEMIE : DEPARTEMENT : 

ETABLISSEMENT : VILLE : 

ADRESSE : 

TEL : FAX : E-MAIL :  
 

Nom de l’accompagnateur responsable : 
Tél mobile : IMPORTANT ! 

06 e-mail perso :  

 
 

 FORFAIT  de 15 € par personne – Chèque à l’ordre de UNSS Pas de Calais 
 

 Nbre  TOTAL 

Compétiteurs  
 

 15 €  

Accompagnateur 
 

 15 €  

Jeune Officiel  
 

 15 €  

 
 

 TOTAL  

 
 
 

 REPAS du mercredi midi à 10 € par personne – Chèque à l’ordre du Club de Tir 
 

 Nbre  TOTAL 

Repas MARDI 
 

 10€  

Repas MERCREDI  10€  

 
 

 TOTAL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRANSPORT :  AUTONOMIE DES TRANSPORTS POUR TOUTES LES AS 
 
  Minibus/voiture  oui  non      Arrivée prévue le mardi 3 à  :…… h  ….… 

 

Championnat de France UNSS de TIR SPORTIF  

ARQUES – 3 ET 4 AVRIL 2018 

mailto:sd062@unss.org
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CHARTE DE PARTICIPATION ET AUTORISATION PARENTALE 

à faire remplir par chaque élève 
 

A rendre à l’accueil le 1er jour de la manifestation 

 
JE M’ENGAGE À : 

 

1. Me conformer aux règles du jeu 

2. Respecter les décisions de l’arbitre 

3. Respecter mes adversaires et mes partenaires 

4. Refuser toute forme de violence et de tricherie 

5. Être maître de moi en toutes circonstances 

6. Être loyal dans le sport et dans la vie 

7. Être exemplaire, tolérant et généreux 

8. Respecter l’ensemble des personnes participant à l’organisation de ce championnat 

9. Respecter les installations mises à notre disposition pour nous permettre d’évoluer à 

notre meilleur niveau : vestiaires, terrains, lieux d’hébergement et de restauration 

10. Avoir pris connaissance qu’en cas de manquement grave au regard de cette charte, des 

sanctions disciplinaires pourront être prises à l’encontre de ma personne, de mon équipe 

et de mon établissement scolaire 

 

 

Prénom de l’élève :  ............................................................  Signature de l’élève : 

 

Nom de l’élève :  ................................................................  

 

Je soussigné (e), Madame, Monsieur, 

Demeurant (adresse complète) :  

Numéro de téléphone pour contact d’urgence :  

 ...........................................................................................................................................  

 

Responsable légal de l’élève (Prénom et Nom) :  

 ...........................................................................................................................................  

 

 Autorise mon fils / ma fille à participer au championnat de France UNSS de Tir sportif.  

 Autorise l’utilisation des images réalisées de mon fils / ma fille au cours de la manifestation pour  
les supports de communication de l’UNSS et de la FFTir. 

 
 

 
 

Fait à ………………………….. 

le  

 

 

Signature du responsable légal : 
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La plupart des infrastructures hôtelières se situent à Arques et aux alentours à moins de 15’ de stand de tir (Saint omer et 

Ebblinghem) 
- liste de l’hébergement  le plus proche au plus loin du stand de tir.   
 

HOTELS 
ARQUES: 
             -      Good night Hôtel : (tel : 0321938120) – chambre à partir  de 36€, petit déjeuner : 5.5€ 
             45 rue Jean Baptiste Colbert 62510 ARQUES 

- Lemon Hôtel : (tel : 0321115353) – chambre à partir de 31€ 
50 rue Jean Baptiste Colbert 62510 ARQUES 

SAINT OMER: (5 km) 
- Ibis Budget :(tel : 0892681341) – chambre à partir de 43€ 
Avenue du Général de Gaulle 62500 SAINT OMER 
-       L’industrie :(tel :0321381247) 
22 rue Louis Martel 62500 SAINT OMER 
-        Hôtel les frangins : (tel :0321381247) 

5 rue Carnot 62500 SAINT OMER 
-        Hôtel Ibis :(tel : 0321931111) 

2-4 rue Henri Dupuis 62500 SAINT OMER 

EBBLINGHEM : (à moins de 15’) 
- Château d’Ebblinghem : (tel : 0328442210) capacité d’accueil : 80, formule à 33 € par individus 
petit déjeuner et repas du soir compris. 
Rn 42 59173 EBBLINGHEM 
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LISTING RESTAURATION 
Comme pour les infrastructures hôtelières, je vous fais la liste du plus près au plus loin du stand. 
Le restaurant le plus loin se trouve à moins de 15 minutes du stand. 
Pour les jours de compétition, nous proposerons un service de restauration fait par un traiteur pour les repas de 
midi. 
 
ARQUES 62510: 

- Le groët de Marie : (tel : 0321111347) 9 place Roger Salengro 

- La BF (tel : 0321982394) 12 place Roger Salengro 

- Le moulin de la Barne : (tel : 0321936868) 160 avenue du Général de Gaulle 

- Brasserie au bon coin: (tel : 0321936483) 1 rue voltaire 

- Les têtes de lard : (tel : 0361511035) 85 avenue du Général de Gaulle 

-  Bella vita pizza : (tel : 0321399419) 3rue miss cavell 

- Aux pizzas potes : (tel : 0321119535) 10 avenue du Général de Gaulle  

- Laliz : (tel : 0789907484) 38 rue adrien daunas 

-  Me mathilde : (tel : 0321380950) 17 avenue du Général de Gaulle 

- Moreira teixeira palmira : (tel 0321987103) 114 rue de picardie 

SAINT OMER 62500 : (5 km) 

- Le cygne : (tel : 0321982052) 8 rue caventou 

- Chez tante fauvette : (tel : 0321112608) 10 rue sainte croix 

- Estaminet des trois caves : (tel : 0321397252) 18 place du Maréchal Foch 

- Le rialto : (tel : 0321126039) 64 bis rue carnot 

- La belle époque : (tel : 0321382293) 6 place painlevé 

- Le saint charles : (tel : 0321885738) 6 rue Minck 

- Brasserie audomaroise : (tel : 0321880880) 6 rue louis Martel 

- Les frangins : (tel : 0321381247) 3 rue carnot 

- La fringalette : (tel : 0321985632) 33 rue de dunkerque 

LONGUENESSE 62219: (5 km) 

- King long: (tel : 0321880288) 13 avenue des frais fonds 
- Buffalo grill : (tel0321392244) 14  route des bruyères 
- La chaumière : (tel : 032885467) 102 route des bruyères 
- L’escute : (tel : 0321110922) route de blendecques 
- Flunch : (tel : 0321382556) ZAC des frais fonds, centre commercial Auchan 
- Restaurant LA POUTRE (traditionnel) : (tel : 0384255777) 

- Pizzeria DES CASCADES : (tel : 0384255822) 
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Informations accès : 

 
Accès routiers : 

1. Depuis LILLE: 

- autoroute A25, direction Dunkerque, 2eme sortie Bailleul,direction Hazebrouck Saint Omer (65 km 1 h) 

2. Depuis PARIS :  

- autoroute A1 direction Lille 

- autoroute E15 puis A26 direction Bethune, Calais 

- sortie Aire sur la Lys Arques, direction Blendecques, Arques 

Accés ferroviaire 

1.  Gare de SAINT OMER 

A 5 km du centre de tir, moins de 15’ 

Accès  aériens : 
1. Aéroport LILLE LESQUINS 

Prendre la direction de Lille puis A 25 direction  Dunkerque (idem itinéraire depuis Lille) 

 
 


